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Lundi : 9h-12h & 14h-18h 

Mardi, jeudi et vendredi : 

9h-12h & 14h-16h 

Mercredi : 9h-12h (fermeture 

l’après-midi) 

HORAIRES MAIRIE 

Le mot du Maire 
Grillonnaises, Grillonnais, 

 

L’année 2016 vient de se terminer, vive 2017 ! Je vous adresse à toutes et à tous ainsi qu’à 
vos proches mes vœux les plus sincères. Que cette nouvelle année puisse satisfaire tous vos  
désirs, vous apporte bonheur, prospérité, réussite et vous garde en excellente santé. 

2017 commence par une bonne nouvelle !  

La maison de santé est opérationnelle. L’installation des professionnels de santé  
s’effectue peu à peu, après 5 années de labeur sur ce projet, de grande ampleur certes, mais  
réalisable et réalisé à la grande satisfaction de tous les acteurs. Je souhaite à tous les  
professionnels la bienvenue dans leurs locaux flambant neufs et surtout une grande réussite.   

Comme vous le savez, 2017 sera une importante année électorale. En effet, les élections  
présidentielles suivies des législatives auront lieu au printemps. De quoi nous occuper quatre 
week-end !!! 

Ces échéances électorales, oh combien capitales, donneront aux électeurs le choix des hommes 
politiques qui auront entre leurs mains, les destinées du pays pour les cinq  
années à venir. 

Il est à noter que pour ces élections, nous avons constaté  une sensible augmentation des  
électeurs inscrits, ce qui confirme que la population grillonnaise  ne cesse de croître, passant 
au-delà des 1800 habitants. 

De manière beaucoup plus festive, nous célébrons cette année les 700 ans de l’Enclave des 
Papes. De nombreuses manifestations se dérouleront durant ces douze mois dans les quatre 
communes avec comme rampe de lancement un grand banquet le 28 Janvier à Valréas. 
 

Bonne et heureuse année. 

Très cordialement, 
 

J-M GROSSET 
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Modification du fonctionnement  

de la Cantine Scolaire 
 

A compter du 1er Janvier 2017, l’achat des tickets et les  
inscriptions aux repas se feront en Mairie (y compris  
pendant les vacances) les jours suivants : 

 

Lundi de 9h à 12h et 14h à 18h, 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 12h 

 

Il sera dorénavant nécessaire de s’inscrire au préalable et 
au plus tard le vendredi midi pour la semaine suivante. 
Toute absence imprévue devra être signalée à la cantine 
avant 9h au numéro suivant : 04.90.37.36.07 

 

Pendant le 1er trimestre 2017, progressivement un service 
en ligne sera mis en place afin d’effectuer les inscriptions et 
les achats via une plateforme internet. Dès que ce service 
sera opérationnel nous vous informerons afin de remettre 
aux personnes  intéressées un code d’accès au site. 

Municipalisation du CLAE 
 

A partir du 1er janvier 2017, l’achat des tickets  
aura lieu en mairie aux mêmes horaires que pour 
la cantine. Le fonctionnement reste inchangé  
concernant les inscriptions qui auront toujours 
lieu auprès de la Directrice du CLAE. 

 

Du côté des Ecoles 

Si certains parents rencontrent des  
difficultés pour venir aux horaires  
proposés, nous restons disponibles mais 
uniquement sur rendez-vous au numéro 
suivant : 04.90.35.00.81. 

Bilan du Téléthon 2016 
 

 

 

 

 

 

 
 

Comme chaque année la collecte du Téléthon a été 
une réussite. Il a été récolté la somme de 3950 €.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nous remercions les bénévoles et les associations 
qui ont permis ce résultat.   
 
 

700  ans de l’enclave des Papes 
 

A l’occasion des 700 ans de l’Enclave des Papes, 
l’association Européenne de formation à  
l’œnotourisme a installé à la Maison Milon une  
exposition « Les vins et les pontifes » et ce, 
 jusqu’au 31 Mars.  
 
Ensuite, cette exposition transitera par les trois 
autres communes de l’Enclave. A voir absolument.  



LOU GRILHOUN Page 3 

Retour sur le Marché de Noël 

 
 

Comme chaque année, le 10 décembre dernier, avait lieu 
à la salle des Fêtes de GRILLON, par un temps  
merveilleux pour la saison, le traditionnel marché de 
Noël. 

Pas moins de 34 exposants et 6 de nos associations ont 
proposé à des visiteurs plus nombreux encore que les  
années précédentes un grand choix d’articles pour  
préparer la venue des fêtes. 

Les visiteurs ont pu apprécier le repas avec omelette aux 
truffes proposé par l’association AS Drôme Provence 
football, les crêpes, chocolats et autres gourmandises. 
 

La journée n’a pas été assez longue pour satisfaire toutes les demandes des enfants pour les promenades en 
calèche dans le centre du village. 
 

Merci à toutes et à tous qui ont œuvré à cette réussite 

et l’équipe municipale en charge de ce marché vous 

dit : « à l’an que ven! » 

En prélude à l’année 2017, à la nuit tombée du  
marché de Noël, l’association « 1307-2017, Enclave 
700 ans d’histoire » de Mme Geneviève SOULIER en  
présence des Tambours de Saint Jean et  de M. FIOC 
de MONTSEGUR  a fait revivre une des plus vieilles  
traditions provençales qu’était le « cacho-fio ». 

Dans les chaumières provençales, elle a lieu devant la 
cheminée du séjour, juste avant le gros souper, le 
jour du réveillon de Noël. 

Lors de cette cérémonie, le plus âgé emmène le « caganis » (le plus jeune) choisir, dans la réserve de bois, la 
plus grosse bûche, qui doit être, traditionnellement, issue d'arbre fruitier. La bûche choisie devait brûler  
durant trois jours et trois nuits. 

Colis de Noël des Aînés 

Comme chaque année, la municipalité, aidée par les 
membres du Conseil, a rendu visite aux  
personnes de 80 ans pour leur remettre leurs  
colis de Noël. Une centaine de colis ont été  
distribués. Les membres du Conseil ont reçu un très 
bon accueil de la part de nos aînés.  

Noël du personnel communal 

  
Afin de remercier le personnel communal ainsi que 
le dévouement des élus municipaux,  un repas de 
Noël a eu lieu le 16 décembre à la salle des fêtes. A 
cette occasion, M. Le Maire adressa de vifs  
remerciements à tous les agents et élus, puis le Père 
Noël est arrivé pour sa distribution de cadeaux aux 
plus grands et aux plus petits.  



Etat-Civil 
   NAISSANCES   

                             

  - Fernand, José, Daniel VEGA FERREIRA              

               Né le 09 octobre 2016  

               

-  Jeanne, Marie, Camille ANDRÉ  

Née le 18 décembre 2016 
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Hommage à Denise 
 
Nous avons le regret de vous faire part du décès de notre centenaire qui vient 

de nous quitter le 29 Décembre à l’âge de 102 ans. Nous présentons toutes nos 

sincères condoléances à sa famille. 

Goûter des Ainés 
 

Le traditionnel goûter des  

Ainés aura lieu cette année le 

dimanche 12  février 2017 à 

la Salle des Fêtes dès 14h30. 
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Rétablissement de l’autorisation de sortie de territoire  

pour les mineurs 

 

La loi du 3 Juin 2016 relatif à la lutte contre le terrorisme et le décret du 02  

Novembre 2016 ont rétabli l’autorisation de sortie de territoire pour les  

mineurs. Le décret entrera en vigueur  le 15 Janvier 2017.  

Un enfant mineur, accompagné ou non, pourra voyager à l’étranger muni des 

pièces suivantes : 

- pièce d’identité valide : carte d’identité ou passeport 

- pièce d’identité valide du parent signataire : carte d’identité ou passeport 

- formulaire signé par l’un des parents titulaire de l’autorité parentale : Cerfa 

5646*01 téléchargeable sur le site internet www.service-public.fr.  

Cette autorisation n’est plus délivrée par la mairie, mais est seulement à l’initia-

tive des parents, au même titre qu’une déclaration sur l’honneur.  Elections 
Voici un petit rappel des dates 

des élections qui auront lieu 

en 2017 : 

- Elections Présidentielles :  

1er tour le 23 Avril 2017 / 

2nd tour le 7 Mai 2017 

- Elections Législatives :  

1er tour le 11 Juin 2017/ 

 2nd tour le 18 Juin 2017 

   

 

Démarchage téléphonique : Bloctel 

 

Bloctel est la liste d’opposition au démarchage téléphonique sur laquelle tout 

consommateur peut s’inscrire gratuitement afin de ne plus être démarché télé-

phoniquement par un professionnel avec lequel il n’a pas de relation contrac-

tuelle en cours, conformément à la loi n°2014-344 du 17 Mars 2017 relative à 

la consommation. Pour plus d’informations, www.bloctel.gouv.fr 

DECES  

- Magdeleine, Marie, Rose TAILLAND veuve IMBERT  

Le 24 décembre 2016 

 

- Carmen MORIN née BENOIT                  

Le 19 octobre 2016 

 

- Juliette MAURENT née MASSON 

Le 08 décembre 2016 

 

- Denise ARMAND née CROUZET 

Le 29 décembre 2016 
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Réalisations sur Grillon 
Maison de santé 

 

Une matinée portes ouvertes vous est proposé le samedi 
04 février de 9h00 à 12h00 à la Maison de santé 
afin que vous puissiez visiter les locaux et rencontrer les  
professionnels de santé, dont vous trouverez ci-dessous 
les noms,  professions et coordonnées de chacun :  
 

 Mme Julie EYSSERIC : Orthophoniste 
Mail. :  julie.eysseric@gmail.fr 

 

  Mme Michèle MEZIN : Sophrologue 
Tél. : 06.72.94.92.49 
Mail. : michelemezin@gmail.fr 

 

 Mme Elodie RIEU : Ostéopathe D.O 
Tél. : 06.81.01.94.27 

 

 M. Olivier AUBRESPIN : Masseur—Kinésithérapeute  
Tél. : 04.90.12.82.81 / 06.02.09.28.21 

 

 Mme Josette BALVAY, Mme Chantal HUBERT, Mme Annabel BASSET, Mme Cécile  
AUBRESPIN et Mme Elodie FUSCO : Infirmières 
Tél. : 04.90.37.49.02 

 

 Dr Brigitte MANGIONE : Psychiatre psychothérapeute  
Tél. : 06.17.41.94.81  

 

 Mme Claire NANTIER : Sage femme 
Tél : 06.14.28.04.93 
 

 Dr. Noureddine DAHMANI : Cardiologue 
Tél. : 04.90.35.59.72 
 

Un cabinet est réservé afin d’accueillir un éventuel médecin généraliste. En effet, malgré plu-
sieurs contacts nous somme toujours à la recherche d’un candidat. 

Place des Escourneaux 

Les travaux d’aménagement de la Place des  
Escourneaux viennent d’être réceptionnés. Malgré les  
désagréments pour les riverains, que nous remercions pour 
leur compréhension et leur patience, ces  
travaux ont permis de sécuriser l’accès de la crèche et des 
écoles. Le nouveau parking, Impasse du 8 Mai avec les 20 
places supplémentaires donne plus de faciliter pour se garer. 
Cependant, nous vous rappelons qu’il est strictement interdit 
de stationner devant la cantine et la crèche en dehors des 
emplacements prévus à cet effet (places d’arrêt minute). La 
peine encourue s’élève à 135€ (article R-41710 du code civil 
de la route : stationnement gênant sur accès pompiers). 
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Rénovation de l’ancienne salle des Mariages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ancienne salle des mariages vient d’être rénovée en vue d’y installer le bureau de la policière muni-
cipale et un second bureau d’accueil.  

Ces travaux répondent aux exigences réglementaires d’accessibilité aux handicapés et achèvent donc 
la rénovation de la Mairie. 

Parking des Écoles 

Pendant les vacances de Noël, le parking de l’école a été  
goudronné et les emplacements de  stationnement tracés. 

Les bordures sécurisent la circulation des piétons et  
notamment des enfants.  

Route de Richerenches 

Ces travaux projetés depuis  
longtemps, dépendent en partie 
de la Communauté des  
Communes pour l’enfouissement 
des lignes électriques. 

 

La Communauté des Communes  
venant de programmer ces  
travaux sur deux années, nous 
pourrons donc enfin réhabiliter 
cette dernière  entrée de village. 

La sécurité des vélos avec une 
piste cyclable et des piétons sera 
bien améliorée.  


